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Représentante : Elisabeth GAILLARD 
Suppléant : Christophe ZUCCHETTI 
Membres : Elisabeth CHARRIER, Estelle LAUBERT et Jacques MASSON 
Membres associés : Richard BARRELET, Monique LEBRETON et  Michelle MARTINEZ 

Représentations. 
 
Comex MDPH 41 : Christophe n’a pas pu se connecter. Le fonds de 

compensation 2019 et d’autres sujets devaient y être abordés. Christophe va 
envoyer un mail pour repréciser. 
 
Conseil Territorial de Santé 41 (CTS) : Estelle participe à la prochaine 
réunion du 09/12 en distanciel. Une enquête CTS a été transmise par l’Agence 
Régionale de Santé. Christophe transmet la maquette du schéma de suivi 
d’autonomie du Conseil Départemental 41 afin que les membres du CAPFD 41 
puissent la lire et réagir au besoin. 
 
Atelier mobilité urbanisme du Vendômois : Richard était présent à cet 
atelier. Recensement transport et mobilité et avec le responsable de la gare 
TGV, il y aura la vérification de l’accessibilité. D’autres ateliers auront lieu en 
mars et juillet 2021. A tester et vérifier l’Application JVmalin (Train et bus 
région/département) et StreetCo pour les déplacements en ville. Peut-être 
dans le prochain ZOOM il pourrait y avoir un article de demande aux 
vendômois. 
 
Une alerte générale doit être faite au niveau de ces espaces mobilité et de la 
Commission Intercommunale et Communale Accessibilité de Vendôme quant 
aux difficultés de transport et d’accessibilité au transport public classique 
(Créabus/Vbus). Plus de précisions sur le transport à la demande et 
l’accessibilité PMR de ce type de transport (qui a priori ne répond pas aux 
besoins des PMR). Il faudrait plutôt insister sur du transport porte-à-porte sur 

le modèle de Blois et souligner le besoin d’aide pour monter et descendre. 
 
Transport Aggloppolys : vigilance pour Handigo à partir de la reprise d’effet 
du nouveau contrat de délégataire le 01/01/2021 puis mise en route le 
01/09/2021. 
 

Commission Consultative des Services Publics Locaux 
(CCSPL) : Estelle signale le renouvellement Dom@dom41 
avec signature le 07/12/2020 pour 2021. Le service 



 

 

fonctionne bien et il y a plus de 650 adhérents. Le budget sera reçu en avril 
2021 et il sera revu en juin 2021 par la commission. Dom@dom41 souhaite 
déménager pour pouvoir accueillir plus de personnes sur site et aller moins à 
domicile. Ils sont très à l’écoute des personnes. 
 
Point sur les rendez-vous avec les politiques. 
Il faudra relancer les politiques dès que la situation nous permettra de pouvoir 
assurer notre présence. 
Agglopolys : M. DEGRUELLE avait proposé le 09/11 mais étant en période de 
confinement, les élus de CAPFD 41 n’ont pas souhaité prendre de risques 
inutiles et l’ont annulé. 
Mairie de Blois : pas de retour de M. GRICOURT. 

Mairie de Vendôme : pas de retour de M. BRILLARD. 
 
Actions Associatives. 
 
État d’avancement sur la délégation de demain : bref échange sur le 
ressenti de la première séance (16/11) autour des résultats des enquêtes, 
avant d’approfondir (07/12) avec les souhaits et questions des membres du 
CAPFD 41. Nous poursuivrons dès janvier avec « les projets de demain ». 
 
Suite déconfinement « Gardons le Lien » : mise à jour des actions de 
délégations dans le cadre du confinement. 
 
Noël dé-confiné avec la « Baraque de Noël » : certains membres du 
CAPFD 41 souhaitent également y participer activement : Estelle, Elisabeth C 
et Michelle M pour accompagner. 
 
Autres points. 
 
Point Projet de services Sessad/Samsah 41 : Cathrine partage les 
retours du COPIL projet de service du 13/11. Elle souligne le travail de 
rapprochement souhaité et la fiche action spécifique Services-Délégation 
établie avec un vrai enjeu de mise en œuvre conjointe du projet associatif, 
d’actions collectives et de représentation/revendication. 

 
Projet de non prise en charge du forfait aux urgences : un mail sera 
envoyé au CA. 
 
MDPH 41 : le travail se poursuit avec un accueil téléphonique renforcé et la 
plateforme MDPH en ligne. La préparation de la rentrée scolaire pour 2021 est 
d’ores-et-déjà lancée et les visites à domicile sont maintenues pendant ce 
deuxième confinement. 
 


